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RAPPORT D’ACTIVITES JANVIER-FEVRIER-MARS-AVRIL 2016 

 

RAPPEL 
 

Sous l’accord EuropeAid/135-181/C/ACT, l’Union Européenne 
cofinance avec AVSI le « Projet Intégré d’Appui à 
l’Autonomisation des Artisans de Côte d’Ivoire » à hauteur de 2 
millions d’euro, pour une durée de 3 ans sur les sites d’Abidjan, 
Yamoussoukro ciblant 5.000 artisans et leurs familles. Ce Projet 
aborde la question complexe des artisans dépendants du secteur 
informel et sujets à une vulnérabilité pluridimensionnelle, avec 
une attention au VIH/Sida sur les sites d’Abidjan, Yamoussoukro 
et Bouaké. Le lancement officiel du Projet en 2015 et le 
démarrage de plusieurs activités ont été effectives, en liaison 
avec plusieurs acteurs parties prenantes. L’année 2016 a 

démarré dans la continuité de plusieurs activités précédentes, mais avec le démarrage et le renforcement 
de plusieurs activités majeures. Ce document ci-rapporte les activités réalisées de Janvier à Avril 2016. 

 

AXE A : RENFORCEMENT DU CADRE INSTITUTIONNEL 
 
Dans la continuité de la première année, le premier trimestre de 2016 essaie de mettre en relief le volet 
appropriation par les Chambres Régionales de Métiers (CRM) des initiatives entamées, notamment en 
matière de coordination de suivi des appuis apportés aux OPA. Ainsi les CRM ont été appuyés pour le suivi 
des GESCO et des OPA dans les zones du Projet. Leur rôle le plus probant a été la conduite des opérations 
de mise en place des mécanismes de couverture maladie dans les sites de Yopougon, Yamoussoukro et 
Bouaké. 
 
Au-delà des CRM, 21 ONG et 11 Centres sociaux sont aujourd’hui de puissants relais dans les communautés 
dans la prise en charge sociale et l’inclusion sociale des artisans. C’est ainsi, qu’elles viennent de lancer les 
interventions dans les domaines de l’alphabétisation, des extraits de naissance, de l’appui en équipement 
aux artisans et surtout des équipements pour le cadre de vie des artisans vulnérables. Leur rôle dans la 
construction de la résilience sociale des artisans est assez important dans ce projet, surtout pour les visites 
à domicile, en atelier, pour les groupes d’auto support et de résolution de conflits familiaux.  

 

AXE C : AMELIORATION DES CONDITIONS DE VIE DES ARTISANS ET LEURS FAMILLES : 
LANCEMENT ET DEMARRAGE DE LA COUVERTURE MEDICALE DES ARTISANS 
 
Le manque de protection sociale est l’une des manifestations de la précarité sociale et économique des 
artisans de Côte d’Ivoire. Pour adresser cette problématique, le projet prévoit la mise en place de mutuelles 
sociales. Pour ce trimestre on a eu lancement de deux mutuelles de santé pour les artisans de Yopougon et 
de Bouaké. Dans une démarche concertée, AVSI a mis a facilité la mise en place d’un pool d’experts 
nationaux et internationaux engagées dans la politique mutualiste sociale, avec en ligne de mire le 
Programme Appui aux Stratégies Mutualistes de Santé (PASS). Après les études de faisabilités, les 
cérémonies de lancements officiels ont été organisées sur chaque site, avec les principaux acteurs et de 
nombreux artisans. Dans l’ensemble, les artisans ne cessent de louer l’opportunité et la bienvenue de cette 
initiative et témoignent de leur engagement total à la réussite de ces initiatives de couverture médicale.  
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C4- GROUPEMENTS D’EPARGNE ET DE SOLIDARITE. 
 
Pour ce trimestre (Janvier, février et mars 2016), nous avons 
continué les différentes activités liées au Renforcement 
Économique des Artisans et leurs familles. En plus des 
formations des membres des Organisations professionnelles 
des Artisans (OPA), concrètement nous avons mis l’accent sur 
l’installation et la mise en place des nouveaux groupements 
d’épargne et de solidarité communautaire. Par ailleurs, le suivi 
des cotisations, de l’épargne, des emprunts, d’ouverture de 
compte et de consolidations de l’assistance sociale ont été des 
résultats assez satisfaisants. Dans l’ensemble, les activités au 
niveau du volet Renforcement Économique ce premier 
trimestre  de 2016 sont passées à échelle.  Ce présent rapport 
retrace les activités d’ordre général qui sont liées à la mission 
et les activités spécifiques liées au programme et aux activités de terrain. 

 
 

RESULTATS GLOBAUX GESCO 

  INDICATEURS VALEUR 
1 Nombre femmes 2695 

2 Nombre hommes 537 

3 Nouveaux 1225 

4 Abandons 00 

5 Nombre de crédits 98 

6 Cotisation 5 003 600 

7 Montant crédit 6 38000 

8 Crédit en cours 178000 

9 Montant crédit rembourse 4 60000 

10 Nombre crédit rembourse 72 

11 Nombre personnes ayant remboursé 72 

12 Intérêt crédit 63800 

13 Fonds de solidarité 88000 

14 Bénéficiaires FONDS DE SOLIDARITE 32 

16 Dons 0 

17 Ouverture de Compte Mobil Money 128 

18 Nombre d'Artisans dans les groupements 1834 

19 Nombre Autres qu’Artisans 1398 

19 Statuts et règlement intérieurs légalisés 19 

 

C6- ORGANISATION D’ACTIVITE DE RENFORCEMENT DES COMPETENCES FAMILIALES 

POUR 5.000 ARTISANS, Y COMPRIS CEUX AFFECTES/INFECTES PAR LE VIH/SIDA. 

Identification des artisans : Elle a continué sur l’ensemble des sites du projet et constitue la porte d’entrée 
pour apporter aux artisans et à leurs familles des appuis adaptés à leurs besoins spécifiques. Le projet 
disposera alors de base fiable et objective pour apprécier leur degré de vulnérabilité et les accompagner au 
mieux dans les limites des possibilités du projet. Sur une cible attendue de 5.000 artisans vulnérables sur 
les 3 ans du projet, 3789 artisans ont été identifiés à ce jour et ont été soumis au questionnaire. Ils sont 
répartis en fonction des trois grandes localités du projet et selon les structures qui les accompagnent.  
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LOCALITES ORGANISATIONS NOMBRE PAR 

STRUCTURE 

TOTAL PAR LOCALITE 

 

 

 

 

ABIDJAN 

ADF 124  

 

 

 

 

2681 

SOLFEV 138 

EFED 139 

NOUV’ De VIE 52 

CS Treichville Avenue 1 30 

CS Treichville Habitat   89 

CS KOUMASSI 103 

CS PORTBOUET 2 102 

CS ANONO 107 

CS DABOU 82 

AVSI YOPOUGON 22 

AVSI SAD 28 

AJECI 184 

BAYEWA 68 

OGRADIE 239 

AMEPOUH 198 

CDA 142 

CS. Maca 32 

FAN GOUAN 243 

FESALIS 238 

MANNE DU JOUR 165 

TMCI 156 

 

YAMOUSSOUKRO  

POS 165  

663 
FODEVIE 197 

EPE 220 

AVSI YAKRO 50 

CS Yamoussoukro 31 

 

BOUAKE 

AIDSCOM 32 
 

162 CARITAS 76 

CHEED 183 

AVSI BKE (Notre Ecole) 32 

AIPS 79 

TOTAL   3789 
 
Les Visites à domicile (VAD), les groupes de paroles, l’école des adolescents permettent de mettre en 
relief tous les problèmes et besoins réels des artisans et leurs familles afin d’y apporter des réponses 
appropriées. Elles permettent également d’instaurer la confiance entre les artisans et les Assistants Sociaux 
issus des Centres Sociaux ou les Conseillers Communautaires issus des ONG. Au cours de ce trimestre, les 
VAD, les groupes de paroles et l’école des Adolescents ont démarré et se sont renforcées. Elles ont permis 
de mettre à jour les données sur les familles. 

 6118 c’est le nombre de visites à domiciles (VAD) que nos partenaires ont effectué 

 441  c’est le nombre de participants aux groupes de paroles que nos partenaires ont organisé 

 1030 c’est le nombre de participants aux d’école des adolescents que nos partenaire ont organisé 

 

Sensibilisation sur les pires formes de travail des enfants : des actions des sensibilisations sur les 
pires formes de travail des enfants avec leurs conséquences ont démarré avec 308 artisans déjà 
touchés, au cours de ce trimestre. Cette activité continuera tout au long de la vie du projet. 
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L’intérêt de cette activité est de renforcer la prise de conscience de l’intérêt supérieur des enfants 
au sein de la population des artisans en les protégeant des taches dangereuses. Cette activité a été 
menée sous le leadership du Centre Social, en tant que structure publique périphérique an niveau 
communautaire, qui a organisé conjointement avec les ONG des sensibilisations itinérantes, 
parfois même au sein des ateliers d’artisans. 
 

QUELQUES RESULTATS SOMMAIRES DE LA BASELINE  
 
Cette étude de base a eu pour objectif la réalisation d’une étude de base initiale sur les conditions de 
travail et de vie des artisans et leurs familles. Elle a tourné autour de huit (8) principales questions de 
discussion qui ont retenu l’attention du projet. Ces questions concernent les conditions de vie dans les 
ménages des artisans, les caractéristiques démographiques et socioéconomiques de la population des 
artisans, la situation professionnelle des artisans, la situation de santé des artisans et leur ménage, la 
définition et la mesure de la vulnérabilité, la vulnérabilité de l’artisan, la vulnérabilité professionnelle et 
vulnérabilité du ménage.  

On peut retenir que la taille moyenne des ménages des 
artisans des zones ciblées est de 11 personnes par 
ménage. Plus de la moitié des ménages (61,2%) ont à 
leur charge au moins un enfant de 0 à 5 ans. 73,6% des 
ménages d’artisan louent leur logement. 61,5% vivent 
dans une cour commune. 47,7% des ménages des 
artisans sont équipés de latrines traditionnelles et 3,7% 
des ménages des artisans ont encore recours à la 
brousse. 55,1% des ménages des artisans qui disposent 
de latrines en font un usage collectif avec d’autres 
ménages. 31% des ménages des artisans consomment 
encore un repas par jour ; 40% ont une alimentation 
non équilibré et restent encore sous alimentés. 20,9% 

des ménages d’artisans abritent encore des enfants non déclarés à l’état civil. Seulement 38,1% des 
ménages des artisans ont des enfants tous scolarisés. (42,4% ont un niveau scolaire primaire ; 75,5% des 
artisans, exercent sans avoir eu à priori une formation adéquate. 64,6% ont des ateliers sous équipés 
67,6%, ont leurs revenus mensuels liés aux métiers de l’artisanat sont pour inférieurs au SMIG qui est de 60 
000 FCFA. 

 
 

PRINCIPALES ACTIVITES DU PROCHAIN TRIMESTRE 
 

Sur la base de la continuité les activités essentielles de la prochaine période seront : 
- Lancement de la couverture médicale des artisans de Yamoussoukro 
- Lancement d’activités d’inclusion sociales qui sont l’alphabétisation, l’établissement 

d’extraits date de naissance et l’aide en Abris et soins  
- Poursuivre et finaliser l’identification de 5000 artisans  
- Restitution officielle de l’étude de Baseline 
- Appui en équipement à l’atelier d’artisans sous équipés 
- Démarrage des formations et recyclages d’artisans 
- Lancement de la sensibilisation de mass sur l’identification/immatriculation 

 
 

Un artisan, 
Un avenir à bâtir ! 


